








 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPAH-RU – Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat en renouvellement urbain 

Avec volets « immeubles dégradés » et « copropriétés » 

Action Cœur de Ville – Béthune et Bruay-La-Buissière 

 

2022 – 2027 

AVENANT N° 1 à la convention n°062 PRO 065 

En date du xx décembre 2025 
 

 

 

 

 

 

 



 

Le présent avenant est établi : 
 
Entre la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représentée par Nadine LEFEBVRE, Conseillère Déléguée, 

La commune de Béthune, représentée par M. Olivier GACQUERRE, Maire de Béthune, 

La commune de Bruay-La-Buissière, représentée par M. Ludovic PAJOT, Maire de Bruay-La-Buissière, 

L’État, représenté en applica�on de la conven�on de déléga�on de compétence par M. Olivier 
GACQUERRE, Président de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, 

L’Agence na�onale de l’habitat, établissement public à caractère administra�f, sis 8 avenue de l'Opéra 
75001 Paris, représentée en applica�on de la conven�on de déléga�on de compétence par M. Olivier 
GACQUERRE, Président de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, et 
dénommée ci-après « Anah », 

Et 

La Caisse d’Alloca�ons Familiales du Pas-de-Calais, représentée par son directeur, M. Jean-Jacques PION, 

Ac�on Logement Services, dont le siège social est sis 19/21 quai d’Austerlitz 75013 PARIS, représenté 
par son Directeur Régional Hauts-de-France, Joël LE NY, 

La Fondation pour le logement, dont le siège est sis 3-5 rue de Romainville 75019 Paris, représentée par Sonia 
HURCET, sa Déléguée Générale Adjointe, par délégation du Président Laurent DESMARD, ayant pouvoir à cet 
effet, 

Vu le code de la construc�on et de l'habita�on, notamment ses ar�cles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 (PIG), 
L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l'Agence na�onale de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 rela�ve aux opéra�ons programmées d'améliora�on de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

Vu le Plan Départemental d'Ac�on pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD), en vigueur, 

Vu le Programme Local de l'Habitat 2019-2025 de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, 
Artois Lys Romane, adopté le 25 septembre 2019, 

Vu la conven�on de déléga�on de compétence 9 août 2022 conclue entre la Communauté 
d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane délégataire et l'État, en applica�on de l'ar�cle L. 
301-5-1 (L. 301-5-2) du code de la construc�on et de l’habita�on, 

Vu la conven�on pour la ges�on des aides à l'habitat privé du 2 septembre 2022 conclue entre la 
Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane délégataire et l'Anah, 

Vu l’avenant 1 valant Opéra�on de Revitalisa�on de territoire (ORT) à la conven�on Ac�on Cœur de Ville, 
pris en applica�on de l’ar�cle L.303-2 du code de la construc�on et de l’habita�on, adopté et signé en 
date du 3 juillet 2020, 



 

Vu la conven�on d’opéra�on programmée d’améliora�on de l’habitat en renouvellement urbain signée 
en date du 1er octobre 2022, 

Vu l'avis favorable du Comité de pilotage (COPIL), en date du 10 mars 2025, 

Vu l'avis favorable de la Commission Locale d'Améliora�on de l'Habitat de la Communauté 
d’Aggloméra�on, en applica�on de l'ar�cle R. 321-10 du code de la construc�on et de l'habita�on, en 
date du 2 juillet 2025, 

Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la Région en date du 

 

Il a été exposé ce qui suit : 

Article 1 : Objet de l’avenant n°1 

Le présent avenant concerne la convention cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat et de Renouvellement Urbain Cœur de Ville de Béthune et Bruay-la-Buissière 
signée le 1er octobre 2022, ci-après dénommée OPAH RU ACV 

Il a pour objet d’intégrer les missions du dispositif Mon Accompagnateur Rénov’ (MAR) 
dans le cadre de la convention OPAH-RU, pour permettre un accompagnement renforcé, 
personnalisé et encadré des ménages, conformément aux exigences réglementaires définies par 
l’Anah dans  l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 
service public de la performance énergétique de l'habitat, modifié par l’arrêté du 14 
décembre 2023, mais aussi la modification des financements ingénierie. 

 

Article 2 : Intégration des missions de Mon Accompagnateur Rénov’  

Il est ajouté un point 7.2.4 intitulés « Modalités du dispositif Ma Prime Rénov’ (MAR) au sein 
de l’article 7 de la convention de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat – 
renouvellement urbain 2022-2027 susvisée, rédigé comme suit : 

« 7.2.4 – Modalités du dispositif Ma Prime Rénov’ (MAR) 

L’opérateur dispose de l'agrément « Mon Accompagnateur Rénov’ » (MAR) conformément 
aux exigences réglementaires définies par l’Anah dans son arrêté du 21 décembre 2022 relatif 
à la mission d'accompagnement du service public de la performance énergétique de l'habitat, 
modifié par l’arrêté du 14 décembre 2023. Les missions de suivi-animation au titre du dispositif 
Ma Prime Rénov’ (MAR) seront donc menées conformément à cet arrêté et ses mises à jour à 
venir. » 

Article 3 : Financement de l’ingénierie pour la période 2026-2027 

Modification de l’article 5.1.2 financements de l’ingénierie (financement de la mission de suivi-
animation de l’OPAH RU, montant HT) 



 

Forfait Anah pour la part variable a été modifié de manière importante par les conseils 
d’administration de l’Anah les 6 décembre 2023 et 12 juin 2024, il se présente ainsi : 

- Dossier travaux lourds/LHI (+volet énergétique) : 4 000 euros 
- Dossier travaux lourds/LHI : 2 000 euros 
- Dossier énergie : 2 000 euros PO Très modeste et 1600 euros PO Modeste 
- Dossier autonomie : 600 € 
- Dossier transformation d’usage : 156 € 

 
 

 2022  2023  2024  2025  2026  2027  TOTAL  

 

 01/10/22 

31/12/202
2 

        
 

01/01/27 

30/09/2027 
   

                

Ingénierie 
 

56 150 €  153 880 €  134 840 €  120 280 €  224 500 €  124 450 €  814 100 €  

Dont Part fixe 
 

46 250 €  122 500 €  99 500 €  83 500 €  83 500 €  37 250 €  472 500 €  

Dont Part 
variable 

 

9 900 € 
 

31 380 € 
 

35 340 € 
 

36 780 € 
 

141 000 € 
 

87 200 € 
 

341 600 € 
 

                

Total travaux 
 

251 917 € 
 

764 847 € 
 

1 126 114 
€  

1 154 946 
€  

1 123 325 
€  

499 905 € 
 

4 921 054 €  

                

TOTAL 
 

308 067 € 
 

918 727 € 
 

1 260 954 
€  

1 275 226 
€  

1 347 825 
€  

624 355 € 
 

5 735 154 €  

   

Les conditions relatives aux aides de l’Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l’Anah. 

 

Article 3 : Avenant 

Le présent avenant n°1 ainsi fait partie intégrante de la convention de partenariat susvisée et est 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

Il est convenu que les partenaires pour lesquels les articles demeurent inchangés seront informés 
par écrit des dispositions du présent avenant. 

 

Article 4 : Dispositions inchangées 

Les autres dispositions définies dans la convention de partenariat susvisée demeurent 
inchangées. 



 

Fait en 7 exemplaires originaux, à Béthune 

Le  

Liste signataire 

Pour le maître d’ouvrage, la Conseillère 
Déléguée 

 

 

 

 

 

Mme Nadine LEFEBVRE 

Pour l’Etat et l’Anah, par déléga�on, le Président 
de la Communauté d’Aggloméra�on, 

 

 

 

 

 

M. Olivier GACQUERRE 

 

Pour la Ville de Béthune, le maire, 

 

 

 

 

M. Olivier GACQUERRE 

 

Pour la Ville de Bruay-La-Buissière, le maire, 

 

 

 

 

M. Ludovic PAJOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les autres partenaires signataires 
 

 

 
Pour Ac�on Logement Services, 

le Directeur Régional 
 
 
 
 

M. Joël LE NY 

 

Pour la CAF du Pas-de-Calais, 

le Directeur 

 

 

 

 

M. Jean-Claude BURGER 

 

 Pour la Fonda�on pour le 
logement, par déléga�on du 

Président 

 

 

 

 

Mme Sonia HURCET, 
Déléguée Générale Adjointe 
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OPAH-RU – Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat en renouvellement urbain 

Centres-villes d’Auchel et de Lillers  

 

2022 – 2027 

AVENANT N° 1 à la convention n°062 PRO 067 

En date du xx décembre 2025 
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Le présent avenant à la convention est établi : 
 
Entre la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représentée par Nadine LEFEBVRE, Conseillère Déléguée, 

La commune d’Auchel, représentée par, M. Nicolas CARRE, Maire d’Auchel 

La commune de Lillers, représentée par Mme Carole DUBOIS, Maire de Lillers 

L’État, représenté en applica�on de la conven�on de déléga�on de compétence par M. Olivier 
GACQUERRE, Président de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, 

L’Agence na�onale de l’habitat, établissement public à caractère administra�f, sis 8 avenue de l'Opéra 
75001 Paris, représentée en applica�on de la conven�on de déléga�on de compétence par M. Olivier 
GACQUERRE, Président de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, et 
dénommée ci-après « Anah », 

Et 

La Caisse d’Alloca�ons Familiales du Pas-de-Calais, représentée par son directeur, M. Jean-Jacques PION, 

Ac�on Logement Services, dont le siège social est sis 19/21 quai d’Austerlitz 75013 PARIS, représenté 
par son Directeur Régional Hauts-de-France, Joël LE NY, 

La Fondation pour le logement, dont le siège est sis 3-5 rue de Romainville 75019 Paris, représentée par Sonia 
HURCET, sa Déléguée Générale Adjointe, par délégation du Président Laurent DESMARD, ayant pouvoir à cet 
effet, 

Vu le code de la construc�on et de l'habita�on, notamment ses ar�cles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 (PIG), 
L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l'Agence na�onale de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 rela�ve aux opéra�ons programmées d'améliora�on de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

Vu le Plan Départemental d'Ac�on pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD), en vigueur, 

Vu le Programme Local de l'Habitat 2019-2025 de la Communauté d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, 
Artois Lys Romane, adopté le 25 septembre 2019, 

Vu la conven�on de déléga�on de compétence 9 août 2022 conclue entre la Communauté 
d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane délégataire et l'État, en applica�on de l'ar�cle L. 
301-5-1 (L. 301-5-2) du code de la construc�on et de l’habita�on, 

Vu la conven�on pour la ges�on des aides à l'habitat privé conclue entre la Communauté 
d’Aggloméra�on de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane délégataire et l'Anah pour la période 2022-2027, 

Vu la conven�on d’opéra�on programmée d’améliora�on de l’habitat en renouvellement urbain signée 
en date du 1er octobre 2022, 

Vu l'avis favorable du Comité de pilotage (COPIL), en date du 10 mars 2025, 
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Vu l'avis favorable de la Commission Locale d'Améliora�on de l'Habitat de la Communauté 
d’Aggloméra�on, en applica�on de l'ar�cle R. 321-10 du code de la construc�on et de l'habita�on, en 
date du 2 juillet 2025, 

Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la Région en date du 

 

Il a été exposé ce qui suit : 

Article 1 : Objet de l’avenant n°1 

Le présent avenant concerne la convention cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat et de Renouvellement Urbain pour les centres villes d’Auchel et de Lillers signée 
le 1er octobre 2022, ci-après dénommée OPAH RU PVD. 

Il a pour objet d’intégrer les missions du dispositif Mon Accompagnateur Rénov’ (MAR) 
dans le cadre de la convention OPAH-RU, pour permettre un accompagnement renforcé, 
personnalisé et encadré des ménages, conformément aux exigences réglementaires définies par 
l’Anah. Mais aussi la modification des financements ingénierie. 

 

Article 2 : Intégration des missions de Mon Accompagnateur Rénov’  

Il est ajouté un point 7.2.4 intitulés « Modalités du dispositif Ma Prime Rénov’ (MAR) au sein 
de l’article 7 de la convention de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat – 
renouvellement urbain 2022-2027 susvisée, rédigé comme suit : 

« 7.2.4 – Modalités du dispositif Ma Prime Rénov’ (MAR) 

L’opérateur dispose de l'agrément « Mon Accompagnateur Rénov’ » (MAR) conformément à 
l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du service public de la 
performance énergétique de l'habitat susvisé, modifié par l’arrêté du 14 décembre 2023. Les 
missions de suivi-animation au titre du dispositif Ma Prime Rénov’ (MAR) seront donc menées 
conformément à cet arrêté et ses mises à jour à venir. » 

Article 3 : Financement de l’ingénierie pour la période 2026-2027 

Modification de l’article 5.1.2 financements de l’ingénierie (financement de la mission de suivi-
animation de l’OPAH RU, montant HT) 

Forfait Anah pour la part variable a été modifié de manière importante par les conseils 
d’administration de l’Anah les 6 décembre 2023 et 12 juin 2024, il se présente ainsi : 

- Dossier travaux lourds/LHI (+volet énergétique) : 4 000 euros 
- Dossier travaux lourds/LHI : 2 000 euros 
- Dossier énergie : 2 000 euros PO Très modeste et 1600 euros PO Modeste 
- Dossier autonomie : 600 € 
- Dossier transformation d’usage : 156 € 
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  2022  2023  2024  2025  2026  2027  TOTAL 

 

 01/10/22 

31/12/202
2 

        
 

01/01/27 

30/09/202
7   

               

Suivi 
Anima�on 

 
54 810 € 

 
110 460 € 

 
104 340 € 

 
110 920 € 

 
195 300 € 

 
96 450 € 

 
672 280 € 

Dont Part fixe  47 250 €  88 500 €  79 500 €  83 500 €  83 500 €  37 250 €  419 500 € 

Dont Part 
variable 

 
7 560 € 

 
21 960 € 

 
24 840 € 

 
27 420 € 

 
111 800 € 

 
59 200 € 

 
252 780 € 

Total travaux  190 457 €  542 634 €  705 430 €  636 315 €  761 115 €  335 927 €  3 171 878 € 
               

TOTAL  245 267 €  653 094 €  809 770 €  747 235 €  956 415 €  432 377 €  3 719 358 € 

 

Les conditions relatives aux aides de l’Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l’Anah. 

 

Article 4 : Avenant 

Le présent avenant n°1 ainsi fait partie intégrante de la convention de partenariat susvisée et est 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

Il est convenu que les partenaires pour lesquels les articles demeurent inchangés seront informés 
par écrit des dispositions du présent avenant. 

 

Article 4 : Dispositions inchangées 

Les autres dispositions définies dans la convention de partenariat susvisée demeurent 
inchangées. 
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Fait en 7 exemplaires originaux, à Béthune 

Le  

Liste signataire 

Pour le maître d’ouvrage, la Conseillère 
Déléguée 

 
 
 
 
 

Mme Nadine LEFEBVRE 

Pour l’Etat et l’Anah, par délégation, le 
Président de la Communauté 

d’Agglomération, 
 
 
 
 

M. Olivier GACQUERRE 

 

Pour la commune d’Auchel, 

le maire 

 

 

 

 

 

M. Nicolas CARRE 

 

Pour la commune de Lillers, 

la maire 

 

 

 

 

 

Mme Carole DUBOIS 

 

Les autres partenaires signataires 
 

Pour la CAF du Pas-de-Calais, 

 

 

 

 

 

M. Jean-Jacques PION, 

directeur 

Pour la Fonda�on pour le logement, 

par déléga�on du Président 

 

 

 

 

Mme Sonia HURCET, 

déléguée générale adjointe 
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